	Date de convocation

11 septembre 2009
Date d’affichage

Objet :

ACTE DE SUBSTITUTION EN MATIERE FUNERAIRE
N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le dix-huit septembre à dix-huit heures trente
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Sébastien LOISEL,  Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérome LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Marcel BARON, Monique ALBA, Gérard SOULA, Lilian DURRIEU.
Représentés : 

Daniel BREBEL par Christophe LEFÈVRE
Eliane TESSAROTTO par Marie TERRIER
Gilbert DELPY par Nicole SAVARIC
François FERNANDEZ par Monique ALBA
Danièle DANG  par Gérard SOULA

Absents :

Gilbert ACARIES
Joëlle TEISSIER
Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Joël MASSACRIER  est désigné secrétaire de séance.



Le 19 avril 1975 a été accordée moyennant la somme totale de 216 francs une concession perpétuelle de 6 mètres superficiels à M.  PAUL Emile domicilié à PUYDANIEL afin d’y fonder la sépulture particulière de sa famille.

Cette concession restée vide est entrée dans l’actif successoral de Messieurs PAUL Gérard et Marc, domiciliés respectivement à Oyonnax dans l’Ain et à Bayonne dans les Pyrénées Atlantiques. 

Messieurs PAUL Gérard et Marc désireraient substituer leur droit désormais trentenaire sur ce caveau n° 73.16 sis au cimetière de la Madeleine, à leur cousin, Monsieur FORMOSA Henri, demeurant 16, avenue des Pyrénées à PUYDANIEL.

Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à dresser un acte de substitution à titre gratuit au profit de Monsieur FORMOSA Henri

Le Conseil municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à dresser un acte de substitution à titre gratuit au profit de Monsieur FORMOSA Henri.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
